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ANNEXE

Réunion des troïkas ministérielles UE-Afrique

(Bruxelles, 16 septembre 2008)

Rapport conjoint sur les progrès réalisés dans la mise en oeuvre du premier plan

d'action (2008-2010) de la stratégie commune Afrique-UE

I. INTRODUCTION

1. Le second sommet UE-Afrique qui s'est tenu à Lisbonne les 8 et 9 décembre 2007 a constitué une avancée politique dans les relations entre l'Afrique et l'UE. Le nouveau partenariat stratégique Afrique-UE est unique tant par sa dimension continentale que par le vaste éventail de politiques qu'il recouvre. À ce jour, les relations entre l'Afrique et l'UE débordent de la problématique traditionnelle du développement et s'inscrivent dans un large cadre de dialogue politique et de coopération couvrant l'ensemble des aspects des relations Afrique-UE, ainsi que les questions et les défis mondiaux. Aussi bien l'Afrique que l'UE ont pris des engagements ambitieux, qui requièrent une architecture institutionnelle permettant aux deux parties de parvenir à des résultats tangibles, en coopération avec tous les acteurs et toutes les parties intéressées.

2. Depuis que le premier plan d'action relevant de la stratégie commune a été adopté, l'UE et la partie africaine ont pris les premières mesures pour en permettre la mise en oeuvre. Des efforts considérables ont été consentis pour mettre en place le cadre institutionnel requis, tel qu'il est défini dans la stratégie commune et le plan d'action, et pour préparer la phase suivante des travaux communs.

3. Le présent rapport vise à informer les instances concernées des deux parties des progrès réalisés à ce jour, à permettre aux ministres d'assumer leur responsabilité politique globale à l'égard du partenariat, et à fournir des éléments d'orientation pour les mesures à venir. Les ministres sont invités à prendre note de l'état de la situation et à approuver les recommandations sur la voie à suivre qui figurent dans le chapitre IV du présent rapport.

II. PROGRES REALISES PAR L'UE

4. En ce qui concerne les modalités de travail du Conseil de l'UE, un mandat renforcé a été adopté pour le Groupe "Afrique". Le Conseil, conscient du fait que la stratégie commune a défini un nouveau cadre global pour les relations UE-Afrique, qui couvre tous les pays africains ainsi que tous les domaines

thématiques de ces relations, est arrivé à la conclusion qu'aucun des groupes de travail du Conseil actuels n'avait un mandat suffisamment ample pour assurer le suivi de la mise en œuvre de la stratégie commune et de son plan d'action. Il a décidé que des nouvelles modalités de travail devaient être définies, d'une part pour remédier à la fragmentation antérieure entre les différents groupes de travail, adopter l'approche transpilier nécessaire, considérer l'Afrique comme un tout et tenir dûment compte de la dimension panafricaine du nouveau partenariat, d'autre part pour permettre une définition rapide des positions de l'UE sur les évènements politiques et les situations de crise. Le nouveau mandat du Groupe "Afrique"

englobe donc la coordination et la mise en œuvre de la stratégie commune et de ses plans d'action successifs. Pour pouvoir gérer ce programme ambitieux, le Groupe "Afrique" a commencé à se réunir plus fréquemment et examinera régulièrement, y compris au niveau des directeurs chargés de l'Afrique, les politiques et les questions stratégiques. De plus, d'autres groupes de travail et comités thématiques du Conseil, tels que le Groupe "ACP", le Comité du

 Fond européen de développement, des experts environnementaux etc., concourront à la mise en œuvre de la stratégie commune en l'intégrant dans leurs activités.

5. En ce qui concerne la Commission européenne, la communication présentée à la Commission par M. Michel et Mme Ferrero-Waldner, membres de la Commission, intitulée "Suivi du sommet Afrique-UE de Lisbonne: engager la Commission dans un partenariat de résultats"1 énonce une série de mesures que la Commission a prises et qui lui confèrent un rôle essentiel en activant, en facilitant et en donnant l'impulsion au processus de mise en œuvre. Ces mesures consistent notamment à renforcer les méthodes de travail internes et les mécanismes de coordination, ainsi qu'à améliorer la mobilisation des ressources nécessaires dans les services chargés de donner corps à la stratégie commune Afrique-UE. De plus, certaines mesures immédiates sont mises en œuvre, dont un renforcement du rôle d'orientation politique confié au groupe des Commissaires chargé des relations  extérieures, et une association plus étroite des autres Commissaires concernés, de par leur portefeuille thématique, par la mise en œuvre du plan d'action, ainsi qu'une plus grande cohérence au niveau des services, notamment par le renforcement de l'actuelle task-force interservices "Afrique" de la Commission. Un groupe de correspondants (focal points) de toutes les directions générales concernées a été créé pour suivre et coordonner la mise en œuvre des partenariats ainsi que les projets de contributions de la Commission aux rapports annuels conjoints Afrique-UE. Les délégations clés de la Commission en Afrique, y compris dans la région du Maghreb et du Mashrek, désigneront des interlocuteurs spécifiques, qui seront chargés de rendre compte de la mise en œuvre de la stratégie commune et d'en assurer le suivi. À l'appui de l'opération de liaison menée par la Commission de l'Union africaine et en coordination avec celle-ci, les délégations devraient également nouer des contacts appropriés avec les autorités nationales afin d'encourager les intervenants nationaux à se sentir partie prenante de l'accomplissement de la stratégie commune en Afrique et dans les autres pays partenaires. Enfin et surtout, la Commission propose que l'ordre du jour des réunions annuelles conjointes des Collèges de la Commission européenne et de la Commission de l'UA prenne un caractère plus politique et opérationnel. Ces réunions s'intéresseront en priorité aux questions politiques et deviendront une composante essentielle du dialogue politique entre l'UE et l'Afrique. La prochaine réunion se tiendra à Bruxelles le 1er octobre, après l'élection de la nouvelle Commission de l'UA en février 2008.

6. En vue de maintenir la dynamique politique lancée par le sommet de Lisbonne et pour répondre aux défis d'ordre politique, opérationnel et en matière d'organisation posés par le plan d'action, l'UE a également constitué des équipes de mise en œuvre pour chacun des huit partenariats. Ces équipes sont composées d'experts des États membres, de la Commission et du secrétariat du Conseil, et incarnent le principe de la stratégie commune selon lequel la participation active et les apports des États membres des deux parties sont essentiels à la réalisation de l'ambitieux programme. Le fait que différents États membres soient représentés dans les différentes équipes contribue également à une meilleure répartition des tâches. Depuis avril, les équipes ont commencé à travailler à la demande de la troïka et sous la responsabilité globale de la présidence. La mise en œuvre technique et la coordination quotidienne ont été déléguées à la Commission/au secrétariat du Conseil en association avec un ou plusieurs États membres. Les dispositions nécessaires ont été prises pour recevoir l'orientation politique requise et garantir une transparence et une cohérence totales, et notamment pour que toutes les informations pertinentes détenues par les équipes soient échangées avec les autres États membres de l'UE. Les équipes ont commencé à élaborer les premières suggestions aux fins de la mise en œuvre des différents partenariats et 

1 Document de la Commission SEC (2008) 353 du 19 mars 2008.

Actions prioritaires. Dans le cadre de ce processus, les équipes s'emploieront notamment à dresser un aperçu des actions en cours, et à établir les premières propositions de feuille de route indicative pour la mise en œuvre, prévoyant notamment des résultats concrets à un stade précoce. Elles examineront également la question des sources et mécanismes de financement possibles, tels qu'ils sont énoncés pour chaque action prioritaire du plan d'action, et élaboreront des propositions pour le fonctionnement des futurs groupes d'experts mixtes informels convenus dans le plan d'action. Les membres européens des futurs groupes d'experts mixtes (Afrique-UE) informels proviendront de ces équipes, qui souhaitent commencer à travailler avec leurs homologues africains dès que possible.

7. La délégation de l'UE auprès de l'UA à Addis-Abeba a un rôle majeur à jouer pour promouvoir l'approche globale de l'UE dans le cadre du nouveau partenariat stratégique avec l'Afrique. Les objectifs politiques européens - relever ensemble les défis mondiaux et soutenir les efforts africains visant à assurer un avenir pacifique, démocratique et prospère - comprennent le renforcement du dialogue politique et l'élargissement des relations avec l'UA, ainsi qu'une coopération plus étroite avec la Commission de l'UA dans tous les domaines de la stratégie et du plan d'action. En conséquence, le Conseil avait décidé en 2007 que la meilleure

manière de renforcer la présence collective de l'UE à Addis-Abeba était de créer une nouvelle délégation conjointe de l'UE exclusivement consacrée à l'UA et dirigée par une personne ayant le statut d'ambassadeur et cumulant les fonctions de chef de délégation de la Commission européenne et de représentant spécial de l'UE (RSUE) auprès de l'UA. Depuis que M. Vervaeke a été nommé en décembre 2007, la délégation de l'UE auprès de l'UA s'est progressivement étoffée pendant les premiers mois de 2008; des effectifs supplémentaires seront affectés aux différentes sections tout au long de 2008 et au début de 2009. À ce jour, la

délégation a atteint sa capacité opérationnelle initiale et fait office d'interface politique et opérationnelle solide et permanente avec l'UA, ses instances de décision au niveau politique et sa Commission, traitant de manière cohérente tous les aspects du partenariat. En plus de sa fonction politique consistant à renforcer les relations institutionnelles entre l'UE et l'UA, et de son rôle de coordonnateur avec les autres partenaires internationaux et multilatéraux, la délégation de l'UE apporte à l'UA un soutien direct essentiel, notamment en matière de développement institutionnel puisqu'elle programme et met en œuvre des programmes de renforcement des capacités, en particulier le programme d'aide actuel de 55 millions d'euros pour l'UA et les autres initiatives substantielles qu'elle gère de manière décentralisée.

8. À côté des institutions de l'UE et des administrations des États membres, des représentants des acteurs non étatiques et de la société civile européens ont aussi exprimé leur volonté de s'impliquer dans la mise en œuvre du plan d'action. Des organisations de la société civile (OSC) de premier plan ont mis sur pied un comité de direction intérimaire pour la stratégie commune UE-Afrique composé d'un vaste éventail de représentants de secteurs et réseaux non-étatiques. Elles ont désigné une personne de contact par partenariat et présenté une proposition détaillée tant sur la méthodologie à appliquer pour cartographier les réseaux d'OSC existants en Europe et en Afrique, que sur leur participation aux équipes de l'UE chargées de la mise en œuvre et aux futurs groupes d'experts mixtes. La question du financement de leur participation a également été soulevée et devrait être examinée. Des réunions entre le groupe directeur et le Groupe "Afrique" sont prévues dans un avenir proche, ainsi qu'avec le comité directeur UA OSC pour rechercher le mode de contribution optimal des OSC à la mise en œuvre et au suivi du plan d'action. Des instituts de recherche et des groupes de réflexion européens et africains de premier plan ont en outre créé un Réseau de recherche

Europe-Afrique (EARN), dans le but, entre autres, de renforcer la coopération et de fournir des analyses politiques et des conseils indépendants sur les questions qui relèvent de la stratégie commune et du plan d'action.

9. La délégation ad hoc du Parlement européen chargée des relations avec le Parlement 

panafricain et la commission ad hoc du Parlement panafricain chargée des relations avec le Parlement européen se sont rencontrées à Midrand (Afrique du Sud) en mai et à Bruxelles en septembre 2008. Dans une lettre conjointe adressée à M. Michel et à M. Joiner, membres de la Commission, les deux parlements ont confirmé leur intention de participer plus activement à la mise en œuvre et au suivi de la stratégie commune.

10. Le Comité économique et social européen (CESE) adoptera prochainement un avis exploratoire sur la stratégie UE-Afrique, plus particulièrement consacré à la création d'emplois en Afrique, et il a exprimé l'intention d'en faire part à son homologue au sein de l'UA, l'ECOSOCC.

III. PROGRES DU COTE AFRICAIN

11. À la suite du sommet de Lisbonne, la Commission de l'UA s'est employée activement à assurer la mise en place d'un véritable cadre de mise en œuvre et de suivi. On rappellera que les ministres des deux parties, lors de la réunion ministérielle préparatoire de Sharm el Sheikh (Egypte), ainsi que les chefs d'État ou de gouvernement, lors du sommet de Lisbonne de décembre 2007, ont insisté sur la nécessité de faire en sorte que les relations entre les deux continents ne soient plus figées et ont dès lors exhorté toutes les parties à s'attacher à la mise en œuvre du plan d'action.

12. Compte tenu de ce qui précède, et pour tenter de parvenir à ce que les vues de toutes les parties prenantes soient convenablement prises en compte dans le processus de mise en œuvre, la Commission de l'Union africaine a mené une série de consultations visant à dégager un consensus sur la voie à suivre. À cet égard, deux consultations régionales d'États membres ont eu lieu. La première s'est déroulée les 19 et 20 avril 2008 à Ouagadougou (Burkina Faso) et a réuni les États membres des régions occidentale, septentrionale et centrale du continent. La deuxième a eu lieu les 14 et 15 juin 2008 à Maseru (Lesotho) et concernait les États membres des régions orientale et australe du continent. L'UE participait à titre d'observateur à ces deux réunions, qui ont débouché sur une série de recommandations portant sur un large éventail de questions et sur un accord concernant, notamment, les points suivants:

a. la structure et la composition du groupe de travail interservices et

b. les groupes d'experts africains auxquels participeraient les États membres intéressés et des représentants de la Commission, ainsi que les CER.

13. La Commission a organisé, du 3 au 5 mars 2008, une réunion de consultation de la société civile à Bamako (Mali). La société civile a formulé une série de recommandations, notamment sur le processus de "cartographie" de la société civile, sur la création d'une plate-forme regroupant des instituts de recherche et des laboratoires d'idées, sur l'invitation faite aux représentants des OSC d'Europe et d'Afrique à s'exprimer avant la tenue des réunions des troïkas ministérielles et sur la création d'un portail web en vue de faciliter la consultation des OSC avant la prise de décisions politiques importantes. Un accord est également intervenu

sur la nécessité de redonner vigueur au comité directeur créé par la consultation d'Accra1, qui doit coopérer avec le CIDO (African Citizens Directorate). En ce qui concerne l'architecture de la mise en œuvre, la société civile a fait valoir son besoin de participer activement aux groupes d'experts mixtes. La Commission de l'UA a toutefois décidé qu'il faut du temps pour étudier les modalités et le coût d'une participation directe des OSC aux groupes d'experts. Entre-temps, il convient de les encourager à se consulter et à se réunir avant les réunions de 

1 Consultations de la société civile organisées le 28 mars 2008 à Accra (Ghana).

la troïka et de créer des mécanismes permettant d'y répercuter les résultats de ces consultations.

14. Sur la base de ces consultations, un accord s'est dégagé au sein de la partie africaine sur l'architecture de mise en œuvre suivante:

a. La Commission de l'UA jouera le rôle central de coordinatrice du processus de mise en œuvre de la stratégie commune et du premier plan d'action, comme en a décidé le Conseil exécutif de l'UA lors du sommet de Sharm el Sheikh. Pour permettre à la Commission de l'UA de remplir utilement son mandat, un groupe de travail interservices a été constitué en son sein, dans lequel chaque service dont le domaine de compétence est touché par le plan d'action est représenté. Les membres de ce groupe de travail participeront également aux travaux des groupes d'experts africains. Cela permettra d'assurer pleinement la cohérence entre les actions à mettre en œuvre dans le cadre des huit partenariats composant le premier plan d'action et les politiques, engagements et décisions adoptés par l'Union africaine.

b. Groupes d'experts africains: Huit groupes sont en voie de constitution. En feront partie les pays africains intéressés, les CER et des représentants de la Commission de l'UA et d'institutions spécialisées. Les groupes d'experts procéderont à une évaluation des projets et programmes en cours, ainsi que des moyens et outils pouvant être utilisés dans la mise en œuvre des différents partenariats. Il collaboreront avec leurs homologues de l'UE au sein des groupes d'experts mixtes (Afrique-UE) informels qui seront formés plus tard.

c. La troïka: Elle est chargée de donner les orientations politiques concernant la mise en œuvre des partenariats. Les chefs de file1 continueront également de jouer un rôle essentiel dans l'ensemble du processus et d'apporter une contribution précieuse à tous les travaux préparatoires en vue des réunions de la troïka ministérielle.

d. Le Parlement panafricain (PAP) détient lui aussi un rôle capital dans le processus de suivi et de mise en oeuvre des partenariats. Cette instance a noué des contacts avec le Parlement européen dans ce domaine. Lors d'une réunion entre le PAP et la Commission de l'UA qui s'est tenue le 9 juin 2008 à Addis Abeba, il a été convenu d'établir un puissant canal de communication entre ces deux organes de l'Union africaine. Le PAP a marqué sa volonté d'appuyer la Commission de l'UA au niveau des parlements nationaux, notamment à propos des questions requérant une action de la part des exécutifs nationaux. Le PAP s'est engagé à coopérer étroitement avec le Conseil exécutif, si nécessaire, pour faire en sorte que l'on passe aux décisions concrètes dans les matières liées à la mise en œuvre du plan d'action, ainsi que pour jouer un rôle actif dans l'information des populations africaines au sujet des progrès dans cette mise en oeuvre. Cela explique qu'il ait été jugé vital d'établir une communication efficace entre les deux organes.

e. Les Communautés économiques régionales (CER) seront pleinement associées au processus de suivi et de mise en œuvre des huit partenariats. La Commission de l'UA veillera ainsi à ce que les huit CER reconnues par l'Union africaine2 soient approchées en vue d'examiner le rôle qu'elles pourraient jouer dans le processus. Par exemple, lors de leur

1 Actuellement: Algérie (maintien de la paix et sécurité), Burkina Faso (migration et traite des êtres humains), Égypte (biens culturels), Éthiopie (biens culturels), Gabon (VIH/sida), Kenya (dette extérieure), Maroc (environnement), Mozambique (VIH/sida), Nigeria (dette extérieure et biens culturels), Sénégal (dette extérieure et migration), Afrique du Sud (intégration régionale et commerce), Tunisie (sécurité alimentaire et TIC), Zambie (gouvernance).

2 CEDEAO, CEEAC, CDAA, COMESA, CAE, UMA, IGAD et CEN-SAD.

dernière réunion de coordination, tenue le 28 juin 2008 à Sharm el Sheikh, les CER ont

accepté de participer pleinement au processus de mise en œuvre des partenariats.

f. La Mission permanente de l'UA auprès de l'UE, à Bruxelles, continuera, elle aussi, d'être activement associée au processus de suivi et de mise en œuvre. Elle jouera un rôle essentiel en intensifiant la communication entre l'Union africaine et l'Union européenne. Elle a été chargée d'inclure dans son mandat les processus de suivi et le Représentant permanent de l'UA à Bruxelles est pleinement investi dans cette tâche. Afin de lui permettre de mieux remplir ce rôle très important, des efforts sont consentis pour renforcer la capacité de la Mission.

g. Société civile: La société civile africaine collaborera étroitement avec la société civile européenne dans le processus de mise en œuvre. Il a été convenu de redynamiser le comité directeur créé à l'occasion de la consultation de la société civile à Accra pour qu'il coopère étroitement avec le CIDO, notamment aux fins du processus de cartographie. D'autres parties prenantes, telles que l'ECOSOCC, les instituts de recherche et les laboratoires d'idées, auront également un rôle à jouer.

15. Le Conseil exécutif de l'UA a donné un élan supplémentaire au processus par la décision qu'il a prise à Sharm el Sheikh d'appeler les États membres à manifester leur intérêt pour les huit partenariats, à dégager les ressources humaines, matérielles et financières nécessaires et à soumettre des projets aux fins de la mise en oeuvre. Les États membres, les communautés économiques régionales et d'autres parties intéressées ont été vivement encouragés à prendre une part active à la mise en oeuvre du plan d'action, la Commission de l'UA assurant la coordination. Un certain nombre d'États membres ont d'ores et déjà répondu à cet appel, soit en présentant des propositions de projets, soit en exprimant un intérêt pour un des différents partenariats, soit encore en s'engageant à mettre à disposition des experts pour participer aux groupes d'experts africains.

16. Sur le plan de la communication de la stratégie commune, la Commission de l'Union africaine et la Commission européenne ont entamé la création d'un site web commun UA-UE consacré au partenariat stratégique Afrique-UE afin de diffuser les informations, les documents et les mises à jour concernant les manifestations, et ont lancé les premières activités d'information à l'intention des médias et d'autres outils de communication. Dans la même veine, elles ont organisé conjointement un forum à haut niveau sur le thème "Médias et développement". Cette manifestation, qui visait à souligner l'importance que revêtent les moyens d'information pour le développement durable, s'est déroulée du 11 au 13 septembre 2008 à Ouagadougou (Burkina Faso).

IV. VOIE A SUIVRE

17. Les ministres sont invités à approuver les recommandations suivantes

a. Tous les acteurs clés - les institutions continentales, régionales et sous régionales des deux côtés, mais également les différents pays africains et États membres de l'UE, ainsi que les acteurs non étatiques, y compris les sociétés civiles, le secteur privé et les autres parties prenantes – devraient tenir leurs engagements et fournir les contributions et les ressources qui leur seront demandées pour la réussite de la mise en œuvre du plan d'action.

b. Le Parlement panafricain (PAP) et le Parlement européen (PE), le Conseil économique, social et culturel (ECOSOCC) de l'UA et le Comité économique et social européen (CESE), ainsi que les pouvoirs publics locaux, aussi bien en Afrique que dans l'UE, devraient établir des mécanismes favorisant une coopération plus étroite, le dialogue et la participation active dans le cadre de la mise en œuvre du plan d'action.

c. Il est indispensable que les organisations de la société civile continuent d'œuvrer à la mise en œuvre et au suivi du plan d'action. Partant, les OSC des deux côtés devraient, avant la prochaine réunion de la troïka ministérielle, élaborer des propositions consolidées à cet égard, aux fins notamment des travaux de recherche analytique pour l'initiative EARN (Réseau de recherche Europe-Afrique) et de la cartographie des réseaux de la société civile européenne et africaine, pouvant contribuer à la mise en œuvre du plan d'action.

d. Il est nécessaire d'entamer un véritable dialogue avec des partenaires internationaux de premier plan sur la stratégie commune et la contribution qu'ils pourraient apporter à la mise en œuvre des huit partenariats.












e. Il importe d'établir des canaux de communication efficients entre l'UA et l'UE et de mieux informer les citoyens africains et européens, ainsi que les médias, des chercheurs et d'autres partenaires quant aux progrès accomplis et aux résultats obtenus par le partenariat stratégique. À cet égard, la communication doit devenir une priorité commune à l'ensemble des huit partenariats. Les Commissions européenne et de l'UA devraient se pencher sur les moyens d'améliorer encore la communication concernant la stratégie commune et le plan d'action.

18. Les ministres sont invités à donner aux hauts fonctionnaires le mandat suivant: 

a. Achever, d'ici la mi-octobre 2008, les travaux préparatoires internes respectifs, de manière à ce que des progrès tangibles puissent être accomplis sur la voie d'une mise en œuvre conjointe des activités arrêtées dans les huit partenariats.

b. Créer les groupes d'experts mixtes informels, qui réuniront des intervenants africains et européens, ainsi que d'autres acteurs clés (y compris non étatiques) ayant les compétences et l'engagement nécessaires pour effectuer un travail concret sur les différentes actions prioritaires et pour tenir les premières réunions avant la prochaine troïka ministérielle en novembre 2008.

c. procéder à la mise en œuvre du plan d'action d'une manière équilibrée dans l'ensemble des huit partenariats, en s'attachant aussi bien à réaliser les initiatives politiques que les activités de coopération concrètes.

d. charger le groupe de travail commun UA-UE, conformément à l'architecture institutionnelle convenue, de contribuer à la mise en œuvre de la stratégie commune. Les deux Commissions et le secrétariat du Conseil devraient dès lors étudier les moyens permettant à ce groupe de travail d'assurer la continuité opérationnelle des huit partenariats et de prévoir, dans sa composition, une représentation adéquate des futurs groupes d'experts mixtes informels, tout en conservant une organisation du travail efficiente.

e. Engranger des résultats tangibles en temps utile avant la prochaine réunion de la troïka ministérielle, qui se tiendra les 20 et 21 novembre 2008 à […] et à laquelle un rapport conjoint sur l'état d'avancement de la mise en œuvre de la stratégie commune Afrique-UE et du premier plan d'action devrait être présenté.
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